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CHIEN DE GARDE DE L'ONTARIO 

PAR COURRIEL 

A la greffiere Dylinna Brock 
Canton de Wollaston 
90 Wollaston Lake Road, P.O. Box 99 
Coe Hill, ON KOL 1 PO 

Le 24 mai 2019 

Objet : Plainte sur des reunions a huis clos le 3 decembre 2018 et le 7 janvier 
2019 

Madame, 

Mon Bureau a re9u une plainte a propos de deux reunions tenues par le conseil du 
Canton de Wollaston le 3 decembre 2018 et le 7 janvier 2019. Le plaignant s'est dit 
preoccupe du fait que la resolution de se retirer a huis clos durant les deux reunions ne 
comprenait pas de description generale des questions a discuter, et que le conseil avait 
invoque une exception incorrecte pour tenir des seances a huis clos. Plus precisement, 
le plaignant a allegue que le conseil avait invoque !'exception des renseignements 
prives pour discuter a huis clos de trois questions concernant des employes. 

Je vous ecris pour vous faire part de mon examen et pour vous presenter des 
suggestions de pratiques exemplaires et des ressources afin d'aider le Canton a 
respecter les regles des reunions publiques a l'avenir. 

Examen 

Lars de !'examen de cette plainte, mon Bureau a parle a l'ancienne greffiere du Canton 
(qui a pris sa retraite au cours de notre examen), ainsi qu'a la greffiere actuelle. Nous 
avons obtenu la documentation des reunions du 3 decembre 2018 et du 7 janvier 2019, 
ainsi que des enregistrements sonores des seances a huis clos de ces reunions. 
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La mauvaise exception 

Le plaignant a dit a mon Bureau que le conseil avait cite une mauvaise exception 
(renseignements prives) pour discuter a huis clos de questions concernant des 
employes durant les reunions du 3 decembre et du 7 janvier. II a dit a mon Bureau que 
!'exception des relations de travail et des negociations avec les employes etait plus 
pertinente et aurait dO etre citee, au lieu de !'exception des renseignements prives. 

L'exception des renseignements prives s'applique aux discussions qui revelent des 
renseignements prives a propos d'une personne qui peut etre identifiee. Pour etre 
consideres comme des renseignements prives, ces renseignements doivent 
raisonnablement preter a penser qu'une personne pourrait etre identifiee s'ils etaient 
divulgues publiquement1 . 

En general, les renseignements qui concernent une personne a titre professionnel ne 
relevent pas de !'exception des renseignements prives. Toutefois, dans certains cas, les 
renseignements sur une personne dans l'exercice de ses fonctions professionnelles 
peuvent relever de cette exception s'ils revelent quelque chose de personnel ou s'ils ont 
trait a un examen minutieux de la conduite d'une personne2. Les discussions sur 
l'embauche d'une personne en particulier, notamment sur ses antecedents 
professionnels et son rendement anterieur au travail, relevent de !'exception des 
renseignements prives. Les echelles salariales ne sont generalement pas considerees 
comme des renseignements prives, mais les renseignements sur les salaires 
individuels des employes peuvent etre discutes en invoquant !'exception des 
renseignements prives3. 

Durant sa seance a huis clos le 3 decembre, le conseil a discute du retour au travail 
d'un employe. Cette discussion portait sur des renseignements precis concernant le 
rendement au travail de cette personne, ainsi que sur d'autres renseignements prives. 
Elle relevait de !'exception des renseignements prives. Le conseil a aussi discute de la 
possibilite de retenir les services d'un consultant dont le nom a ete donne, a titre de 
« chef de la transition » pour !'administration de la municipalite. Cette discussion 
comprenait des details relatifs aux services de consultation proposes, et notamment le 
taux horaire de la personne et son rendement anterieur au travail. De tels 
renseignements sont consideres comme des renseignements prives. Par consequent, 
la discussion relevait de !'exception des renseignements prives. 

Le 7 janvier, le conseil a discute a huis clos d'une question concernant un employe, en 
invoquant !'exception des renseignements prives. Cette discussion comprenait des 

1 Ontario (Ministry of Correctional Services) v Goodis [2008], OJ No 289, par. 69. 
2 South Huron (Municipalite de (Re), 2015 ONOMBUD 6 (CanLII) 
3 Russell (Canton de) (Re), 2015 ONOMBUD 29 (CanLII) 
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renseignements prives sur l'emploi de cette personne et elle pouvait etre examinee a 
huis clos en vertu de !'exception des renseignements prives. 

Certes, le conseil aurait pu citer !'exception des relations de travail et des negociations 
avec les employes durant chacune de ces reunions, mais les discussions relevaient 
aussi de !'exception des renseignements prives et n'ont pas enfreint les regles des 
reunions publiques. 

La resolution de se retirer en seance a huis clos 

Le plaignant a allegue que le conseil avait omis de donner une description de la nature 
generale des questions a examiner en seance a huis clos durant les reunions du 
3 decembre et du 7 janvier. 

Les proces-verbaux de chacune de ces reunions indiquent que, lorsque le conseil s'est 
retire a huis clos, ii a uniquement cite les exceptions invoquees pour tenir une seance a 
huis clos. Aucun renseignement n'a ete donne sur la question a discuter. 

En vertu des regles des reunions publiques, la resolution doit indiquer le fait qu'il va y 
avoir une reunion a huis closet la nature generale de la question a examiner4. Dans 
Farber v. Kingston, la Cour d'appel a souligne que la resolution devrait donner une 
description generale de la question a discuter, de sorte a maximiser les renseignements 
communiques au public sans pour autant porter atteinte a la raison d'exclure le public5. 

Dans ce cas, la Cour a declare que !'intention du paragraphe 239 (4) de la Loi sur /es 
municipalites vise plus qu'une simple citation de !'exception des reunions a huis clos 
invoquee pour exclure le public : 

La notion de« la nature generale de la question devant y etre etudiee » 
suggere davantage de fidelite a une gouvernance transparente, tout en 
reconnaissant qu'une description complete de la question ne peut pas 
etre revelee au public en raison meme de la necessite de tenir un huis 
clos6 . [traduction] 

II taut bien se souvenir que ces exigences de procedure ne sont pas de simples 
formalites. La loi sur les reunions publiques garantit une democratie efficace, et les 
dispositions de la Loi sur Jes municipalites visent a accroTtre la confiance du public dans 
l'integrite du gouvernement local. Recemment, mon Bureau a rendu public un outil pour 
aider les municipalites a mieux comprendre et a respecter les regles des reunions 
publiques. Ce Recueil des reunions publiques est une ressource en ligne, qui repertorie 

4 Loi de 2001 sur /es municipalites, par. 239 (4) 
5 Farberv. Kingston, 2007 ONCA 173, par. 21 . 
6 Ibid par. 19 
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et resume les rapports et les lettres de reunions publiques publies par mon Bureau au 
cours des dix dernieres annees : www.ombudsman.on.ca/digest. 

Je sais que le Canton fait rapport apres ses seances a huis clos, ce qui est une pratique 
importante pour accroTtre la transparence du processus de reunions a huis clos. Le 
Canton merite d'etre felicite pour ses enregistrements des reunions publiques et des 
reunions a huis clos du conseil. Ces enregistrements constituent le compte rendu le 
plus clair, le plus accessible, pour les enqueteurs charges des reunions a huis clos, et 
ils contribuent a eviter que les responsables ne s'ecartent de leurs obligations legales 
durant les reunions a huis clos. 

La greffiere s'est engagee a veiller a ce que les resolutions adoptees pour se retirer a 
huis clos comprennent desormais une description generale des questions a discuter. 

Conclusion 

J'aimerais remercier le Canton de Wollaston d'avoir coopere a mon examen et de nous 
avoir indique que cette lettre serait incluse a titre de correspondance a la prochaine 
reunion du conseil. 

Cordialement, 

Paul Dube 
Ombudsman de !'Ontario 

www.ombudsman.on.ca/digest

